
Procès-Verbal du Conseil Municipal  
Du 2 mars 2026 

 
 
 

 
Séance du 2 mars 2026 - Ouverture de séance à 20h40. 
 
Étaient présents : Laurence LAURENT, Martine BATUT, Pierre BOULDOIRES, Pierre VAYSSADE, 

Christiane LUTRAND, Christophe CLAMENS, Frédéric BECAMEL, Martine BESSIERE, Sébastien 

LAURENT 

Absent : Jennifer GASC a donné pouvoir à Laurence LAURENT 

Sébastien LAURENT a été nommé secrétaire. 

 

1) Lecture et approbation du procès-verbal du 19/01/2026 – approbation à l’unanimité 

2) Délibération portant sur Transfert section - commune CONDORS – approbation à l’unanimité 

3) Délibération portant sur Transfert section - commune LA BESSIERE – approbation à l’unanimité 

4) Délibération portant sur le Rapport de la CLECT – transfert de la compétence gestion, entretien, 

exploitation, promotion et développement de la station de ski de Laguiole – approbation à 

l’unanimité 

5) Questions diverses : 
 

❖ Mise en place du tour de garde pour les élections. 

❖ Fixation du tarif des terrains à la suite des transferts section-commune : voir la 

référence moyenne des terres agricoles de la commune avec les ventes antérieures 

❖ Décision sue la contribution obligatoire à verser à l’OGEC St Mathieu 

❖ Prise en charge de la Salle des Fêtes : une commission sera mise en place lors du 

prochain conseil municipal 

❖ Installation d’un filet ou grillage pour empêcher les pigeons d’abîmer le clocher de 

l’église, un devis va être demandé à l’entreprise ROUMIGUIER à St Côme d’Olt 

❖ Projet de recyclerie itinérante proposée par l’association Passerelle Nord-Aveyron : 

accord de principe 

 
 

La séance est levée à 22h25 


